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PREAMBULE

Nous Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Union africaine, réunis en la sixième
Session ortate de notre conférence àKhartoum en République du Soudan les 23 et
24 janvier 2006 ;
InsDirés par la Charte culturelle de l'Afrique adoptée par les chefs d'Etat et de
ouTnement de .-Organisation de l'Unité africaine.lors de sa treizième Session

ordinaire tenue à Port Louis (Maurice) du 2au 5juillet 1976.

GUIDES PAR:
L'Acte constitutif de l'Union africaine ;

La Déclaration universelle des principes de la C°°Pé^" ^
adoptée par la quatorzième session de la Conférence générale de IUNESCO en 1986 ,
Le Manifeste culturel panafricain d'Alger (1969), et par la Conférence
intergouvernementale sur les politiques culturelles en Afrique organisée par IUNESCO
en collaboration avec l'Organisation de l'Unité africaine tenue aAccra en 1975 ,

La Charte africaine des droits de l'Homme et des Peuples (1981) ;

La Convention Internationale sur la protection des biens culturels en cas de conflit armé
(1954) et ses protocoles additionnels ;

La Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et• «JPjJj
l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels
(1970) ;

La Convention pour la protection du patrimoine mondial culture et naturel (1972) ;

La Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle (2001) ;

La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003) ;

La Convention sur la protection et la promotion de la diversité des contenus et des
expressions culturels (2005) ;

La Décision du Sommet de l'OUA portant création de l'Académie africaine des langues,
Lusaka (Zambie), 2001 ;

La Décision de la Première Conférence des Ministres de la «Runda: l'Union africaine
approuvant le projet de la Charte de la renaissance culturelle africaine, les 13 et
décembre 2005, Nairobi (Kenya).
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AFFIRMANT

Que toute communautéhumaineestforcémentrégie par des règleset desprincipes
fondés sur la culture; et que la culture doit être perçuecomme un ensemblede
caractéristiqueslinguistiques,spirituelles, matérielles,intellectuelleset émotionnelles
de la société ou d'un groupesocial etqu'elle englobe,outre l'art et la littérature, les
modesdevie, lesmanièresdevivre ensemble, les systèmes devaleur, lestraditionset
les croyances;

Que toutes les cultures émanentdes sociétés,des communautés,des groupeset
individus etque toute politique culturelle africainedoit nécessairementpermettreaux
peuplesde s'épanouirpour assumer une responsabilitéaccruedans leur propre
développement.

CONSCIENTS

Du fait que tout peuplea le droit inaliénabled'organisersa vie culturelle en pleine
harmonie avec ses idéaux politiques, économiques,sociaux, philosophiqueset
spirituels.

CONVAINCUS

Que toutesles culturesdu mondeont un droit égal au respect,de la mêmemanière
que tous lesindividusont un droit égal aulibre accèsà la culture.

RAPPELANT

Qu'en dépit de la dominationculturellequi, au cours de la traitedesesclaveset de la
colonisation, a entraînéla négation de la personnalité culturelle d'une partie des
peuplesafricains, falsifié leur histoire, systématiquementdénigré et combattu les
valeursafricaines,et tentéde remplacer leurs languesparcelle du colonisateur,les
peuplesafricains ont putrouver dans la culture africaine les forces nécessairesà la
résistanceet à la libération du continent.

CONVAINCUS

Quel'unité del'Afrique trouvesonfondementd'abordetsurtoutdans sonhistoire;

Que l'affirmation de l'identité culturelle traduit une préoccupationcommuneà tous les
peuplesd'Afrique ;

Quela diversitéculturelleet l'unité africaineconstituentun facteurd'équilibre,uneforce
pour le développement économique del'Afrique, la résolutiondes conflits, la réduction
desinégalitéset del'injusticeau service del'intégrationnationale ;

Qu'il esturgentd'édifier dessystèmeséducatifsqui intègrentlesvaleursafricaineset
les valeursuniverselles afin d'assurer àla fois l'enracinementde la jeunesse dansla
culture africaine et del'ouvrir aux apports fécondantsdes autrescivilisations et de
mobiliser les forces sociales dans la perspective d'un développement
endogènedurableouvertsur le monde;
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